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SOMMAIRE 

Ce guide va vous accompagner dans l’élaboration de votre demande d’occupation du domaine public pour installer une terrasse, une surface de vente ou une vente 

ambulante. Vous y trouverez toutes les informations utiles et en cas de besoin, vous pouvez contacter le service Développement commercial au 01 30 15 47 02. 

Il concerne TOUS les commerçants occupant l’espace public de la Ville du Vésinet. 
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Autorisation 
L’autorisation est donnée pour une période 

allant de 6 à 12 mois selon l’emplacement. 

Elle ne peut être ni transmise ou cédée, ni faire 

l’objet de transaction. L’autorisation n’est 

jamais renouvelée tacitement et ne confère pas 

un droit acquis, elle est valable selon les dates 

précisées dans l’arrêté municipal. 

En cas de changement de propriétaire, une 

nouvelle convention sera établie. 

À NOTER 

Le Code Général de la Propriété 

des Personnes Publiques dis-

pose que "nul ne peut occuper 

le domaine public sans titre l'y 

habilitant". (article L.2122-1) 

Chap 1 - Objet et champs d’application 

Règlementation 
Le présent règlement fixe les règles administratives et techniques régissant l'installation de terrasses, étalages et objets divers sur 

le domaine public. Il prend en compte la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 en faveur des personnes en situation de handicap. 

Il est applicable sur l'ensemble du territoire de la Ville 

L’installation sur le domaine public est régie par les dispositions des articles L.1311-5 à L.1311-7, L.2212-1 et R.2241-1 du Code 

général des collectivités territoriales  L.2122-1 à L.2122-4 et L.2125-1 et suivants ainsi que R.2122-1 à R.2122-8 du CG3P et des 

articles L.113-2 et L.141-2 du Code de la voirie routière créé par la loi du 22 juin 1989.  

L’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017, modifiant le Code général des propriétés des personnes publiques, prévoit que les 

titres d’occupation du domaine public conclus à compter du 1er juillet 2017 seront soumis à l’obligation de mise en concurrence et 

de publicité. 

Le propriétaire du domaine public doit organiser librement une procédure de sélection préalable présentant toutes les garanties 

d’impartialité et de transparence et comportant des mesures de publicité permettant aux candidats potentiels de se manifester. 

A tout principe ses exceptions : l’obligation de mise en concurrence ne s’applique pas quand, notamment, une seule personne est 

susceptible d’occuper la dépendance du domaine public objet de la demande d’autorisation, ou quand les caractéristiques 

particulières de la dépendance, notamment géographiques, physiques, techniques ou fonctionnelles, ses conditions particulières 

d’occupation ou d’utilisation, ou les spécificités de son affectation le justifient.  

Mais toute exception doit néanmoins faire l’objet d’un avis de publicité indiquant les motifs de droit et de fait justifiant l’absence 

de mise en concurrence. 

L’occupation du domaine public est soumise à autorisation préalable du Maire et donne lieu au paiement d’un droit de voirie à  la 

Ville. 

Le taux et les modalités de calcul des droits de voirie sont fixés par délibération annuelle du Conseil municipal. 

Rappel  

Toute publicité est interdite 

en zone résidentielle. 

Accès aux services de secours, de nettoiement et autres concessionnaires 

Les éléments de la terrasse doivent pouvoir être retirés ou déplacés rapidement en cas de nécessité. Ils doivent donc être légers et mobiles. 

Les bouches d’incendie, les sorties de secours, les plaques d’accès aux divers réseaux, l’éclairage public, la signalisation verticale doivent 

être dégagés. 
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Nuisances  
Sont interdits, de jour comme de nuit, sur l’ensemble du territoire de la commune du VESINET 
tout bruit causé sans nécessité ou dû à un défaut de précaution et susceptible de troubler la 
tranquillité des habitants. 

Conformément à l’arrêté municipal n°2008-370 du 16 octobre 2008 portant sur la 
réglementation contre le bruit, les propriétaires, directeurs ou gérants d’établissements ouverts 
au public, tels que: cafés, restaurants, bars, terrasses, cours ou jardins des cafés et restaurants, 
salles de réunions, salles de spectacles, etc. doivent prendre toutes mesures utiles afin que les 
bruits ou vibrations émanant de ces locaux et ceux résultant de leur exploitation ne soient pas 
gênants pour le voisinage et les habitants des immeubles concernés, en particulier après 19 h 30 
et jusqu’à 8 h 30 du matin. 

L’organisation dans les débits de boissons de soirées musicales, de bals, ainsi que l’installation 
d’orchestre sur les terrasses extérieures des restaurants et cafés, est subordonnée à 
l’observation des lois et règlements de police concernant la sécurité et la tranquillité publique, 
notamment en matière de nuisances sonores. Dès 22 h 00, toutes dispositions devront être 
prises pour réduire le bruit et l’émergence sonore afin de ne pas troubler le repos du voisinage. 

L’autorisation d’ouverture délivrée par Monsieur le Maire pourra être assortie de conditions de 
niveau sonore acoustique maximum à respecter eu égard à l’environnement de l’établissement. 
Il en sera de même en cas de modification de l’activité pratiquée dans l’établissement.  

Sur la voie publique et dans les lieux publics ou accessibles au public sont interdits les bruits 
susceptibles d’être gênants par leur intensité, leur durée, leur répétition, leur charge informative 
ou l’heure à laquelle ils se manifestent, tels que ceux provenant notamment : 

- des conversations entre clients aux terrasses des cafés et restaurants, 

- de jeux collectifs ou individuels (ces derniers sont interdits sur l’ensemble des parkings de 
surface ou souterrains de la commune). 

Les bénéficiaires d’autorisation s’engagent à informer leur clientèle et à l’inciter à respecter 

l’environnement et la tranquillité des abords de leur établissement. Ils devront prendre toutes 

les précautions pour ranger leur mobilier et matériel, au moment de la fermeture, d’une manière 

silencieuse. 

Animations musicales 

Pour toute organisation de telle manifestation, une demande devra être 

adressée à la ville du Vésinet  au moins un mois avant la date de 

l’événement. 

L’avis des services de la Ville sera sollicité. 

Animations commerciales et publicitaires 

Elles peuvent être autorisées dans le cadre d’opérations sobres et mesurées 

dans le respect de la quiétude des riverains, des commerces voisins, des 

autres usagers et de l’environnement. 

La demande devra être adressée à la ville du Vésinet au moins un mois avant 

la date de l’événement. 

Chap 1 - Objet et champs d’application 

Rappel  

Toute consommation d’alcool est 

interdite en dehors des emprises 

de la terrasse. 

Fixation 

Toute fixation d’éléments dans le sol est interdite. Cependant, à titre 

exceptionnel et particulier, il se peut qu’une fixation soit indispensable. 

Dans ce cas, elle sera réalisée à la demande et aux frais du permissionnaire 

après avis de la municipalité. La fixation à tout mobilier urbain ou plantation 

existante est interdite. La remise en état des lieux sera à la charge du 

permissionnaire. 
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Entretien des terrasses, des trottoirs, des emplacements des commerces ambulants et des abords 

Il vous incombe d’entretenir votre terrasse, le trottoir sur lequel vous entreposez votre marchandise ou votre emplacement de food truck. Elle doit être maintenue en parfait état de 

propreté (mobilier et végétaux entretenus). En cas d’endommagement ou de vétusté, les éléments doivent être enlevés ou remplacés rapidement. 

L’entretien comprend le débarrassage, le nettoyage des tables, la collecte de papiers, mégots et détritus sur l’emprise de la terrasse ainsi que le lavage de toute salissure consécutive à 

l’utilisation du domaine public. 

Le bénéficiaire est tenu de nettoyer quotidiennement le domaine public pour lequel il bénéficie d’une autorisation ainsi que les caniveaux au droit de son établissement et de la terrasse.  

Contrôles et sanctions 

Des contrôles réguliers par les agents de la ville sont effectués afin de veiller au respect des autorisations délivrées et des règles de la charte en vigueur. 

En cas de non-respect de la présente charte ou de l’autorisation, des sanctions seront prises : 

1- Rappel de la réglementation et courrier recommandé de mise en demeure fixant un délai maximum de mise en conformité (15 jours), 

2- Procès-verbal + suspension de son autorisation pour 1 mois, 

3- Procès-verbal + abrogation de son autorisation pour 1 an. 

La suspension de l’autorisation ne pourra faire l’objet d’aucun dédommagement. 
Le renouvellement de la demande sera étudié sous réserve qu’aucune infraction au présent règlement ne soit relevée. 
En cas d’urgence, les bénéficiaires devront libérer immédiatement la voie publique afin de garantir la continuité des services publics. 

Le cas échéant, des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions suivantes : 

 Contravention de 1er classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée (Art R.610-5 du code pénal).(38 euros) 

 Contravention de 4ème classe au titre de l’article R.644-2 du code pénal, pour débordement portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes (750 euros). 

 Contravention de 5ème classe, au titre de l’article R.116-2 du code de la voirie routière pour occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine 
public des communs affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées) (1500 euros au maximun-3000 euros de récidive). 

 En cas de délit de construction sans autorisation d’urbanisme (permis de construire ou déclaration préalable) ou de construction en méconnaissance de l’autorisation délivrée, un procès-verbal 
d’infraction sera dressé et transmis au Procureur de la République en application des dispositions des articles L.480-1 et suivants du code de l’urbanisme. 
Les peines applicables en cas d’infractions aux règles d’urbanisme, sont comprises entre 6.000 euros et 300.000 euros d’amende maximum. En cas de récidive, outre la peine d’amende, un 
emprisonnement d’un à six mois pourra être prononcé (art L.480- 4 du code de l’urbanisme). 

 Les peines ci-dessus, peuvent être assorties d’une astreinte de 7.5 à 75 euros par jour de retard (art L.480-7 du code de l’urbanisme). 

Chap 1 - Objet et champs d’application 
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Les bénéficiaires d'un droit de terrasse sont les personnes physiques ou morales exploitant des 
établissements de restauration (cafés, brasseries, glaciers, restaurants, salons de thé). 

Les établissements doivent justifier de leur inscription au registre du commerce et, au moment 
de leur demande, présenter l’extrait de Kbis mentionnant leur activité principale et l’autorisation 
de consommation d’alcool sur place. 

Les établissements bénéficiant d'un droit de terrasse doivent exercer une partie de leur activité 
en rez-de-chaussée, avec un accès et une visibilité directe sur la terrasse et, par conséquent, 
disposer d'une façade sur le domaine public. 
Dans ce cas, un dossier doit être constitué. 

Il comporte : 

 le formulaire de demande à retirer au service Développement Commercial ou sur le site 
internet de la ville www.levesinet.fr rubrique Vie économique 

 des photographies du lieu concerné (face et profil), 

 un extrait kbis de moins de 3 mois, 

 Une photocopie de la licence de débit de boissons (lorsque l’activité en requiert une), 

 Un plan côté précis de l’installation de la terrasse comprenant la disposition et le nombre 
de tables, de chaises et tout autre élément, le cheminement piétons, les éventuels obstacles 
(panneaux de signalisation, potelets, etc.), 

 Des photographies du mobilier de terrasse 
et tout autre dispositif. 

Elle doit être adressée à Monsieur le Maire : 

Service Développement Commercial 60 boulevard Carnot – 78110 LE VESINET 

Votre demande de terrasse est ensuite examinée par la commission consultative des terrasses 

qui se réunit en cas de besoin.  

En cas de réponse positive, une convention d’occupation du domaine public sera établie en 3 

exemplaires 

Vous souhaitez renouveler votre 

autorisation sans changement sur la 

terrasse 

Le formulaire (en annexe)  doit être adressé à M. le Maire deux mois 

avant l’expiration de l’autorisation précédente. 

Vous souhaitez modifier un ou 

plusieurs éléments de la terrasse 

Un courrier doit être adressé à M. le  Maire avec les nouveaux 

éléments à prendre en compte. La demande sera ainsi examinée et 

une réponse sous 2 mois vous sera donnée. 

À NOTER 

L’autorisation de débit de 

boisson est délivrée en mairie, 

au service des Affaires Géné-

rales 

Chap 2 - Vous souhaitez installer une terrasse 

2.1 Comment formuler votre demande 
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2.2 Comment implanter une terrasse 

La terrasse trouve sa place sur le domaine public tout en préservant les commodités de circulation piétonne et d’accès des riverains. Le cheminement piéton (1,40 m de large 

minimum), continu et linéaire, libre de tout obstacle, doit être respecté. 

À noter que le domaine public n’étant pas toujours adapté à l’installation d’une terrasse, la municipalité se réserve le droit de ne pas donner une réponse favorable. 

La terrasse ouverte 

La terrasse ouverte concerne l'installation sur la voie publique de tables et de chaises 
pouvant être délimitée par des bacs à plantes, des parois, des paravents non scellés au 
sol d'une hauteur inférieure 1.80 m. L'emplacement de la terrasse ouverte est accolé à 
la devanture du commerce. 

L’utilisation de parois occultantes est strictement interdite. 

La terrasse fermée 

La terrasse fermée concerne l'installation sur la voie publique de tables et de chaises 
couverte de façon constante, type véranda, ou périodique par une banne.  

La terrasse fermée se caractérise par :  

• la privatisation de l'emprise affectée à son utilisation même en dehors des heures 

d'ouverture de l'établissement, 

•  la fermeture partielle ou totale de l'espace. 

La terrasse comporte une structure saisonnière démontable destinée à apporter une 

meilleure qualité de service aux clients de l'établissement. La structure doit être conçue 

et montée dans le respect des règles de l'art en matière de construction et dans des 

conditions de sécurité maximale. La couverture est réalisée en une seule pente, les 

menuiseries extérieures sont fines, de couleur unie et régulièrement entretenue. 

Les terrasses fermées ne doivent pas se substituer aux zones « fumeurs » et doivent 

respecter la législation en la matière. 

Le bâtiment principal nécessite une fermeture permettant d’être clos en cas de 

démontage de la terrasse. 

La hauteur de la terrasse fermée ne doit en aucun cas dépasser celle de la hauteur 

structure du restaurant. 

Certaines installations pourront, en fonction de leurs caractéristiques et de la durée 
d'utilisation, faire l'objet d'une déclaration préalable ou d'un permis de construire. 

À NOTER 

Les terrasses fermées doivent respec-

ter les règles de l’urbanisme. 

Avant tout projet, il est nécessaire de 

se rendre au service Urbanisme, Mai-

rie du Vésinet, 60 Bd Carnot 

Chap 2 - Vous souhaitez installer une terrasse 

 

Terrasses sur stationnement 

Dans certains cas précis, des terrasses sur des places de stationnement (ou de livraison) 
pourront être autorisées.  

L’emprise de ces terrasses sera définie en fonction de la configuration des lieux, du flux 
de circulation et des besoins en stationnement. L’installation sera située, si possible, au 
droit des commerces concernés. 

Une concertation avec les riverains pourra être engagée. 
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2.2 Comment implanter une terrasse 

Périmètre sur la terrasse 

La longueur de la terrasse est délimitée par la façade de l’établissement et est implantée 

contre celle-ci. 

Néanmoins, il pourra être fait exception à cette règle notamment pour conserver la 

continuité du cheminement piéton (1,40 m minimum). 

Tout accès d’immeuble ou de propriété doit être laissé libre sur toute sa largeur. 

La terrasse peut être installée uniquement sur les trottoirs d’une largeur supérieure à 

2 mètres pour garantir un cheminement libre de tout obstacle d’un minimum de 1,40 

mètre. Exemple : sur un trottoir de 2 mètres, la terrasse sera de 0,60 m de largeur et le 

cheminement piéton de 1,40 m. 

Cependant, sur les trottoirs de 1,80 à 2 mètres, la commission peut examiner 

l’installation de dispositifs de type mange-debout dont la taille sera réduite (max. 60 cm) 

pour garantir le cheminement piéton de 1,40 m minimum. 

Accès et accueil des personnes à mobilité ré-

duite (P.M.R) 

Il doit être adapté et respectueux. Cet engagement fait appel au bon sens et au civisme 

de chacun. 

La terrasse doit essayer de tenir compte des caractéristiques suivantes : 

 un espace de consommation de 1,30m de profondeur et de 0,80m de largeur, 

 une hauteur de table de 0,80m maximum et une hauteur sous table de 0,70m 

minimum, 

 in espacement minimum de 0,60m entre deux pieds de table. 

De plus, lorsqu'une dénivellation ne peut être évitée (présence d'un plancher fixe), un 

plan incliné de pente inférieure ou égale à 5% doit être aménagé afin de la franchir. 

Exceptionnellement, il peut s'agir d'une pente jusqu'à 8% sur une longueur inférieure ou 

égale à 2m et jusqu'à 10% sur une longueur inférieure ou égale à 0,5m. 

 

Horaires d’exploitation et consommation sur la 

terrasse 

L’horaire d’installation de la terrasse est laissé à votre libre choix. 

La terrasse sera rangée à la fermeture de l’établissement dans le respect de la quiétude 

des riverains, au plus tard à 1h00. 

Pour les établissements bénéficiant d’une autorisation de fermeture tardive, la clientèle 

ne devra plus occuper la terrasse à 1h00. Son rangement s’effectue à ce moment. 

Chap 2 - Vous souhaitez installer une terrasse 



 10 

 

 

2.3 Comment aménager une terrasse 

 
Les éléments de la terrasse et leurs couleurs sont choisis dans le respect de l’identité du commerce et dans un souci d’harmonie avec l’environnement, un maximum de deux couleurs est 
permis sur l’ensemble de la terrasse. Ils doivent être de qualité, légers, mobiles et adaptés à un usage extérieur.  Les couleurs sont choisies à partir d’un nuancier de couleurs (jaune, vert, 
bordeaux, écru/beige clair, vert forêt). Les couleurs criardes, fluorescentes et le blanc lumineux sont proscrits. Les éléments mobiliers installés sur le domaine public sont composés de 
matières sobres et nobles (bois, osier, fonte, rotin, métal, aluminium, résine) et choisis dans un style homogène et harmonieux, dans le respect de l'esthétique urbaine. 

La disposition des éléments permet l’aisance, la fluidité des déplacements et la perméabilité de la terrasse. Le ratio d’une personne par m² est utilisé comme référence. 

Mobilier (tables / chaises) et couleur 

L’implantation du mobilier prend en compte la position assise de la clientèle afin de 

respecter l’emprise autorisée et ne pas entraver la circulation piétonne. 

Les matériaux utilisés seront choisi parmi des matières sobres et nobles (bois, rotin, osier, 

fonte, aluminium, résine). 

Les structures en résine plastique ne sont pas autorisées, cependant les matières plastiques 
et batyline* sont acceptées en garniture de sièges. 

Les tables doivent être de style identique aux sièges. L’utilisation de sièges en PVC est 
interdite, sauf modèles précis imitant les matières de type bois, rotin ou métal. En tout état 
de cause, le type de mobilier sera laissé à l’appréciation du service commerce. 

Une seule couleur de siège et de table par terrasse sera autorisée. 

 

 

Chap 2 - Vous souhaitez installer une terrasse 
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2.3 Comment aménager une terrasse 

Les parasols : 
Que ce soit pour les parasols ou les stores, seules les toiles acryliques M2 de couleurs unies 
seront autorisées. Les toiles polyester PVC sont interdites. 

Ils ne doivent pas cacher de panneaux de signalisation, ni constituer une gêne pour les 
piétons. Ainsi, ils ne devront pas dépasser le périmètre de la terrasse. 

La hauteur de passage libre sous le parasol doit être de 2 mètres minimum. 

Aucun objet ne doit être ancré au sol. 

 

 

À PROSCRIRE 

• Le pied de parasol ne doit pas 

entraver le cheminement piéton. 

• Les piétements de parasols en 
plastique sont interdits 

La mise en place des parasols chauffant et de tout 
autre type de radiateur d’extérieur est soumis à l’ac-
cord préalable de la mairie. 

Chap 2 - Vous souhaitez installer une terrasse 
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Les jardinières 

* Les jardinières doivent être constituées de matériaux nobles (bois lasuré ou peint, métal, fonte, 
terre-cuite, zinc). Les jardinières et les plantes ne devront présenter aucun danger pour les piétons 
et ne devront pas cacher la visibilité. 

Les frais de pose et d’entretien des jardinières et de leur contenu sont à la charge du bénéficiaire de 
l’autorisation. 

Un seul modèle de jardinière pourra être utilisé par terrasse.  

Dans le cas ou 2 commerces côte à côte ont une terrasse, les commerçants se mettront en 
harmonie. 

Les jardinières en plastique ou en béton ne seront pas autorisées.  

Les plantes vertes, arbustes, fleurs, sont autorisés et doivent être entretenus tout au long de la 
saison. La hauteur incluant la végétation est maintenue à 1,30 m maximum. 

Les décorations type plantes artificielles  ne sont pas autorisées. Les couleurs vives seront 

proscrites. 

Les caisses d'arbustes et de fleurs doivent être disposées de telle sorte qu'aucune gêne ne 

Les présentoirs à menu—stop trottoir 
Leur nombre est limité à un par établissement. Il doit être choisi en harmo-

nie avec le mobilier environnant. Les écrans vidéos, stores verticaux, distributeurs 
automatiques, les oriflammes, les bannières... 
Ces dispositifs sont exclus (à l’exception de tout appareil médical).   A titre 
exceptionnel et temporaire, une demande pourra être faite auprès du service 
Développement commercial qui l’étudiera. 

Eclairage—électricité 

Dispositifs mobiles d’éclairage :  

L’installation de tels dispositifs devra être précédée d’une 
demande d’autorisation spécifique déposée auprès du service de 
l’urbanisme. La puissance et le nombre de points lumineux seront 
pensés de façon à éviter l’éblouissement des automobilistes, 
piétons et riverains. Les installations seront réalisées en basse 
tension. Tout matériel doit être accompagné d’un certificat de 
conformité. L’installation doit être accordée par un certificat 
consuel. 

 

Dispositifs d’éclairage enseigne en façade :  

Leur installation est soumise à une autorisation préalable de la 
Ville du VESINET. 

Tableaux électriques :  

Leur installation en façade ou sur le domaine public est interdite. 
Seules les prises encastrées dans le mur et protégées par un 
dispositif verrouillable est envisageable après accord de la ville. 

Aucun fils électrique ne pourra courir sur le sol ni même ceux 
protégés par une goulotte  

2.3 Comment aménager une terrasse 

Chap 2 - Vous souhaitez installer une terrasse 
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L’installation des stores-bannes  
Cette installation est assujettie à une autorisation, sur la base d’un dossier précis, leur 
agencement devant tenir compte des éléments d’architecture de la façade. Les coloris seront 
choisis en cohérence avec l’ensemble de la terrasse, sur la base du nuancier proposé pour les 
parasols.  

L’adjonction de joues, même transparentes, n’est pas autorisée. 

Sur les stores-bannes, la publicité y est limitée à l’indication de la raison sociale de 
l’établissement. Elle pourra figurer uniquement sur les lambrequins du store-banne. 

2.3 Comment aménager une terrasse 

A noter : 

Seuls le nom et le logo de l’établissement 

discrets peuvent figurer sur les éléments 

composant la terrasse. Aucune publicité 

n’est autorisée. 

À PROSCRIRE 

L’installation de câblage ou sol ou en sous-sol  

La sonorisation des terrasses  

Les revêtements de sol comme par exemple les tapis, 

les moquettes, les linoléums et les gazons synthétiques. 

Planchers 
 

Après accord préalable de la Ville, la pose d’un plancher pourra être autorisée 
dans le cas où la configuration des lieux l’impose. 

* Les platelages sont destinés uniquement à rattraper le dévers du sol (5% min) 
ou une trop grande irrégularité de l’espace public rendant difficile l’installation 
de mobilier sur le sol, et non à rehausser la terrasse au niveau du seuil de 
l’établissement.  

* La pose d’un revêtement de sol mince est acceptée dans l’emprise de la 
terrasse (à condition qu’il ne crée pas une surépaisseur de plus de 2 cm). 

* Les planchers doivent être réalisés en caillebotis de bois sans revêtement 
rapporté. 

* La paroi périphérique doit comporter des ouvertures grillagées pour assurer 
le libre écoulement des eaux de ruissellement et la ventilation. Une trappe 
articulée sera pratiquée le long du caniveau pour permettre son nettoyage. Les 
bouches incendies doivent être immédiatement accessibles 

Le plancher doit respecter les normes d'accessibilité pour les personnes 

à mobilité réduite ainsi que les dispositions de la présente charte 

relatives à l'accessibilité aux véhicules de secours et aux réseaux divers.  

Barrières de délimitation 
 

Les barrières destinées à limiter l’espace de circulation des véhicules sont placées en bordure 
de voirie et doivent être les plus discrètes possible. Aucun objet ou enseigne ne doit y être 
accroché. 

La hauteur de surface opaque ne devra pas excéder 70 cm. 

La couleur des barrières doit s’harmoniser avec celle des jardinières et de préférence être 
identique. 

Seules les barrières en bois et métal peint seront autorisées. 

Leur espacement ne doit pas être inférieur à 10 cm et supérieur à 25 cm afin de constituer un 
ensemble continu et rythmé. 

Chap 2 - Vous souhaitez installer une terrasse 
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Dans ce cas, un dossier doit être constitué. 

Il comporte : 

• le formulaire de demande à retirer au service Développement Commercial ou sur le site 

internet de la ville www.levesinet.fr rubrique Vie économique 

• les photographies du lieu concerné (face et profil), 

• un extrait kbis de moins de 3 mois, 

• un plan côté précis de l’installation de la terrasse comprenant la disposition et le nombre 

de tables, de chaises et tout autre élément, le cheminement piétons, les éventuels 

obstacles (panneaux de signalisation, potelets, etc.), 

• la liste des objets à vendre 

et tout autre dispositif. 

Elle doit être adressée à Monsieur le Maire : 

Service Développement Commercial 

60 boulevard Carnot – 78110 LE VESINET 

Votre demande d’occupation du domaine public sera ensuite examinée par les services 

municipaux et l’élu en charge du Commerce. 

En cas de réponse positive, une convention d’occupation du domaine public sera établie en 3 

exemplaires; 

Vous souhaitez renouveler votre 

autorisation sans changement  

Le formulaire (en annexe)  doit être adressé à M. le Maire deux mois avant 

l’expiration de l’autorisation précédente. 

Vous souhaitez modifier votre occupation 

du domaine public 

Un courrier doit être adressé à M. le  Maire avec les nouveaux éléments à 

prendre en compte. La demande sera ainsi examinée et une réponse sous 2 

mois vous sera donnée. 

Chap 3 - Vous souhaitez installer un étalage 

3.1 Comment faire votre demande 
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3.2 Comment implanter un étalage 

Définitions des étalages  

L'étalage est une emprise délimitée du domaine public destiné à l'exposition et à la vente 

sur la voie publique de tous objets ou denrées, dont la vente s'effectue normalement à 

l'intérieur des boutiques devant lesquelles ils sont établis. Ils ne peuvent constituer que 

des accessoires aux commerces principaux. 

Les titulaires d'autorisations d'étalages peuvent y disposer des rôtissoires à volailles, sous 

réserve que celles-ci soient conformes aux normes en vigueur en terme de nuisances 

sonores, olfactives et de sécurité. 

Il est rappelé que l’installation de bannes, stores, etc, relève d’une autorisation 

d’urbanisme distincte (conforme aux dispositions du Plan Local d’Urbanisme). 

Dimensions des emprises pouvant être 
autorisées  
A. Longueur : 

La longueur maximum de l'étalage est définie par la distance comprise entre les 
caissons extrêmes de la boutique. 

B. Largeur : 

Une largeur minimale de passage de 1,40 est exigée, hors obstacles rigides tels 
que abribus, mobiliers urbains (feux tricolores, panneaux de signalisation). 

La largeur de la partie d'une installation située devant un pan coupé, pour un 
commerce d'angle, doit en toute hypothèse, respecter un passage suffisant pour la 
circulation des piétons et conserver à l'aménagement un caractère esthétique.  

 

Chap 3 - Vous souhaitez installer un étalage 
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Rangement des étalages  
Les étalages ne peuvent être maintenus sur la voirie publique que jusqu’à la fermeture 
quotidienne de l’établissement. 

Ils peuvent toutefois exceptionnellement être maintenus, après accord exprès des 
services de la Ville, s’ils présentent un aspect satisfaisant, sont visibles de nuit et 
disposent de protections (écrans, jardinières…) assurant la sécurité des piétons et en 
particulier des personnes en situation de handicap. 

La mise en place des étales ne doit pas gêner la circulation, le stationnement ou l’arrêt 
des véhicules. 

Toute sonorisation d’étalage est interdite. 

Mobilier admis sur les étalages  
Les mobiliers constitués de supports, les meubles de présentation ou de 
préparation, destinés à présenter les marchandises sont les seuls mobiliers 
autorisés sur les étalages. 

Leurs modèles doivent être soumis pour accord, lors de la demande d’autorisation 
d’occupation du domaine public. Ils doivent être réalisés en matériaux durables et 
de qualité. 

Les installations et mobiliers situés à l’intérieur des emprises autorisées doivent 
présenter un aspect qualitatif permanent et être correctement entretenus. 

Aucune marchandise ne doit être exposée ou suspendue au dessus de la hauteur 
de 1, 60 m mesurée à partir du niveau du sol, afin d'éviter les chutes d'objets sur 
les passants. 

La pose de tapis ou de revêtement de sol recouvrant le trottoir, d’appareils de 
distribution automatique ou le stockage de denrées, hors opérations de livraison, 
est interdite. 

Les étalages constitués d’amoncellement de cageots, caisses en bois ou de 
matière plastique, etc … sont strictement interdits. 

Chap 3 - Vous souhaitez installer un étalage 
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Responsabilité 
Les exploitants d'étalages et de terrasses sont seuls responsables 

tant envers la Ville qu'envers les tiers, de tous accidents, dégâts 

ou dommages de quelque nature que ce soit, pouvant résulter de 

leurs installations. A ce titre, il leur est demandé de fournir lors 

de la première demande une attestation d'assurance les couvrant 

pour l'occupation du domaine public. 

En outre, la Ville ne les garantit en aucun cas pour les dommages 

causés à leurs dispositifs du fait des passants ou de tout accident 

sur la voie publique. 

Dispositions relatives aux nuisances et à l’hygiène  
Il est interdit, dans l'intérêt de la propreté et du bon aspect de la voie publique, de mettre en étalage 

des objets vieux ou usagés, tels que : chiffons, vieilles ferrailles, etc... 

Il est également interdit de placer sur le sol, dans des paniers ou dans des caisses, des victuailles 

quelconques et, d'une manière générale, aucun objet susceptible de salir ou d'incommoder les 

passants. 

Les denrées alimentaires susceptibles d'être consommées sans cuisson ultérieure ne peuvent être 

exposées aux étalages ou mises en vente sur la voie publique qu'à la condition d'être efficacement 

protégées contre les poussières et les souillures. Aucun étalage de denrées alimentaires ne peut être 

établi à une hauteur inférieure à 1,00 mètre. 

Il est interdit de découper, dépecer ou dépouiller des viandes, volailles ou poissons sur la voie 

publique. 

Toutes les dispositions du règlement sanitaire départemental concernant les denrées alimentaires 

doivent être respectées. 

L'exposition d'animaux vivants doit être conforme à la réglementation prévue en matière d'élevage, 

de garde et de détention des animaux. 

Les commerçants doivent tenir constamment en parfait état de propreté leurs étalages et terrasses 

ainsi que leurs abords. Ils doivent enlever immédiatement tous papiers, détritus ou déchets qui 

viendraient à être jetés ou abandonnés par leur personnel ou leur clientèle. 

Conformément aux dispositions réglementaires relatives au bruit, toutes mesures utiles doivent être 

prises par les responsables d'établissements pour que l'exploitation des installations sur la voie 

publique n'apporte aucune gêne par émission sonore pour le voisinage, sauf autorisation. 

Chap 3 - Vous souhaitez installer un étalage 
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Dans ce cas, un dossier doit être constitué. 

Il comporte : 

 le formulaire de demande à retirer au service développement commercial ou sur le site 
internet de la ville www.levesinet.fr rubrique Vie économique 

 Kbis d’auto entrepreneur  

 Carte de commerçant ambulant 

 Immatriculation par CCI ou chambre des métiers : registre + formation obligatoire 

 Carte grise/ permis de conduire 

 Photographies du véhicule en situation 

 et tout autre dispositif. 

Il doit être adressé à : 

Monsieur le Maire : Service du développement commercial - 60 boulevard Carnot – 78110 LE 

VESINET 

Votre demande d’occupation du domaine public sera ensuite examinée par les services 

municipaux et l’élu en charge du Commerce. 

En cas de réponse positive, une autorisation d’exercice de commerce ambulant sur le domaine 

public  sera établie. 

Vous souhaitez renouveler votre autorisation 

sans changement  

Le service Développement Commercial vous proposera une nouvelle autorisation 

environ 6 mois avant l’expiration de l’autorisation précédente. 

Chap 4 - Vous souhaitez installer un commerce ambulant 

4.1 Comment faire votre demande 
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Les ventes ambulantes telles que les camions de restauration rapide (food-trucks) font l’objet 

d’une étude de dossier sur demande écrite, qui inclura une rencontre avec les élus concernés, un 

accord positif sera donné par préférence à une forme de commerce nouvelle, complémentaire et 

non concurrente à celles déjà présentes. 

Le food truck devra fournir sa propre électricité . 

Le générateur ne devra pas gêner l’environnement par un niveau sonore trop important. 

Aucun emplacement n’est réservé spécifiquement pour les camions ambulants Les véhicules 

devront se garer sur les places disponibles. 

Les exploitant devront se conformer aux règles du chapitre 1. 

Chap 4 - Vous souhaitez installer un commerce ambulant 

4.2 Comment l’exploiter 

Responsabilité 
Les exploitants des commerces ambulants sont seuls responsables tant 

envers la Ville qu'envers les tiers, de tous accidents, dégâts ou dommages de 

quelque nature que ce soit, pouvant résulter de leurs installations. A ce titre, 

il leur est demandé de fournir lors de la première demande une attestation 

d'assurance les couvrant pour l'occupation du domaine public. 

En outre, la Ville ne les garantit en aucun cas pour les dommages causés à 

leurs dispositifs du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 

Facturation 
La tarification et la présence sont prévues en début de semestre et sont non modifiables. 

Cette donnée est déclarative, l’abonné s’engage à l’avance à être présent et à payer son droit 

de place. 
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ANNEXES 

 Demande d’installation ou renouvellement d’une terrasse, d’un étalage 

 Demande d’exercice d’ un commerce ambulant 

 

 

Le montant des droits devra être acquitté auprès du Trésorier Principal - 56 bis boulevard Carnot 

Le Vésinet - 01 39 52 51 20 - A réception du titre de recette - BDF - 30001 00866 F 860000000 77 

Contact : 

Service Développement Commercial 

Mairie du Vésinet 

60 boulevard Carnot 

78110 LE VESINET 

01 30 15 47 02 




